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Intervention du Vice Président FO de la commission, au nom des délégations syndicales, pour rappeler que 
tous les administrateurs de la CAMIEG ont suspendu leur participation au Conseil d’Administration dans 
l’attente d’un rendez-vous avec le Ministère de la Santé, afin de traiter des excédents financiers de la caisse 
et qu’aucun point à l’ordre du jour de ce conseil n’a été abordé.

Il confirme que pour FO Énergie et Mines, il serait anormal que la CNPS se saisisse des dossiers avant même 
que le conseil d’administration de la CAMIEG ait débattu et statué. Il demande que l’ensemble des questions 
(hormis l’analyse de l’attribution d’un marché pour le commissaire aux comptes de la Camieg) soit reporté à 
une prochaine CNPS.

Refus des employeurs qui veulent passer en force, traiter tous les points à l’ordre du jour et, faire fi de la 
situation. Après vote, seul le point sur la commission des marchés est abordé, les autres points sont reportés 
à la prochaine CNPS.

FO Énergie et Mines s’étonne de la posture des employeurs qui tend à réduire les prérogatives des 
administrateurs de la CAMIEG dans le même temps où ces derniers ne respectent pas le règlement intérieur 
de la CNPS. Que dire également du mutisme des employeurs sur les dysfonctionnements de la caisse et les 
difficultés rencontrées par les assurés sociaux… Que penser de leur refus d’ouverture de négociations sur le 
dossier des excédents financiers de la CAMIEG…

Une Commission Nationale Paritaire de Suivi (CNPS) du régime spécial maladie des IEG 
s’est tenue le 19 décembre 2012. Cette commission analyse les points présentés auparavant 
à l’ordre du jour des Conseils d’Administration de la CAMIEG et permet aux employeurs de 
s’exprimer sur ces sujets.

Compte Rendu de la Commission 
nationale paRitaiRe de suivi (Cnps) 
du 19 déCembRe 2012

Alors que l’ensemble des délégations de la CAMIEG avait convenu de n’aborder aucun autre sujet lors 
de cette CNPS, la CFDT a rompu sa parole en mettant en avant sa position sur les excédents financiers.

Pour FO Énergie et Mines, la confiance se mérite par des actes et, la trahison n’est pas notre mode de 
fonctionnement.

La Solidarité
a de l’Avenir


